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1. En 2009, comme les années précédentes, les Programmes conjoints2 du Conseil de l’Europe (CdE)
et de l’Union européenne (UE) ont été un outil de coopération efficace pour protéger et promouvoir la
démocratie pluraliste, le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que l’Etat de
droit en Europe. Le Tableau 1 présente les Programmes conjoints mis en œuvre au cours de l’année 2009
tandis que le Tableau 2 indique ceux en cours au 1er mai 2010. Le tableau 3 montre l’évolution cumulative
des enveloppes budgétaires et le ratio de cofinancement pour les années 2008, 2009 et pour les quatre
premiers mois de 2010

2. En 2009, 52 Programmes conjoints, dont plusieurs pluriannuels, étaient en cours avec une
enveloppe budgétaire globale de 80,2 millions d’euros. Cela représente une augmentation de 12,6% par
rapport à 2008 (€ 71,2 millions), à laquelle l’Union européenne a contribué à hauteur de 66,1 millions
d’euros (82%) et le Conseil de l’Europe à hauteur de 14,1 millions d’euros (18%). L’enveloppe budgétaire
annuelle pour 2009 (calculée au prorata) était de 26,1 millions d’euros, à laquelle l’Union européenne a
contribué à hauteur de 20,5 millions d’euros (78 %) et le Conseil de l’Europe à hauteur de 5,6 millions
d’euros (22 %), confirmant l’UE en tant principal contributeur financier externe aux activités du CdE.

3. Au cours de l’année 2009, 18 nouvelles activités et nouveaux Programmes conjoints ont été
engagés, sur la base d’une enveloppe budgétaire globale de 27,8 millions d’euros (2008 : 22,2 millions
d’euros), à laquelle l’Union européenne a contribué à hauteur de 22,4 millions d’euros (81%) et le Conseil de
l’Europe à hauteur de 5,4 millions d’euros (19%).

4. Les principales zones géographiques bénéficiaires des activités et des Programmes conjoints en
termes d’enveloppe budgétaire étaient tout d’abord l’Europe orientale et le Caucase du Sud, suivis par les
pays du Sud-est de l’Europe et la Turquie. La plupart des Programmes conjoints sont ciblés sur des pays
particuliers, mais certains sont régionaux ou multilatéraux. Le diagramme ci-dessous illustre la répartition
géographique des financements accordés au titre des activités et Programmes conjoints en 2009.

1 Ce document a été classé en diffusion restreinte jusqu'à la date de son examen par le Comité des Ministres.
2 Pour des informations « en temps réel » sur les activités mises en œuvre dans le cadre des programmes conjoints en cours, ainsi que
sur les programmes conjoints achevés, voir le site Web des Programmes conjoints CdE/CE à l’adresse : http://jp.coe.int
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5. En ce qui concerne la répartition de l’enveloppe budgétaire allouée aux Programmes conjoints
entre les différents domaines d’expertise du Conseil de l’Europe, la priorité est largement donnée à l’Etat
de droit, suivi de la culture et le dialogue interculturel, de la démocratie et la bonne gouvernance, des
droits de l’homme et de la cohésion sociale. La dimension des droits de l’homme prévaut dans les
programmes transversaux. Le diagramme ci-dessous montre la répartition, par domaine d’expertise, des
financements alloués en 2009 aux activités et Programmes conjoints.

6. Droits de l’homme : huit Programmes conjoints ont été mis en œuvre en 2009. Ils couvraient
notamment les domaines suivants :

- Le renforcement de l’application de la CEDH au plan national (Fédération de Russie ; Caucase du
Sud et Ukraine) ;

- La lutte contre les mauvais traitements et l’impunité (Caucase du Sud, Moldova et Ukraine) ;

- La mise en place et le développement du réseau de structures de droits de l’homme non judiciaires
et indépendantes (Etats membres du CdE non membres de l’UE) ;

- La promotion de la liberté d’expression, d’information et des médias (Caucase du Sud et Moldova ;
Serbie ; Ukraine) ;

- La promotion des droits des femmes et des enfants (Ukraine).
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7. Les principaux résultats obtenus concernant les droits de l’homme comprenaient notamment :

- La mise en place et/ou le renforcement d’équipes de formateurs nationaux spécialisés dans le
domaine de la CEDH pour les professionnels du droit en Ukraine, Arménie, Azerbaïdjan et Géorgie ;

- La mise en place et le développement du réseau de structures de droits de l’homme non judiciaires
et indépendantes dans les Etats membres du CdE non membres de l’UE, leur permettant d’étendre
leurs compétences sur les normes et pratiques européennes en matière de droits de l’homme ;

- La réalisation d’études d’experts, dans la plupart des pays bénéficiaires, sur les mécanismes de
plainte nationaux contre les (allégations) de mauvais traitements ; ces études servent de base pour
les travaux futurs relatifs à l’efficacité de ces mécanismes ;

- Les réglementations des médias de certains pays bénéficiaires ont été davantage alignées sur les
normes du Conseil de l’Europe (par ex. code de conduite des radiodiffuseurs géorgiens) ; les
responsables gouvernementaux et les professionnels des médias des pays bénéficiaires ont
renforcé leurs connaissances des normes du CdE en termes de liberté et de pluralisme des médias.

8. Etat de droit : dix-sept Programmes conjoints ont été mis en œuvre en 2009. Ils couvraient
notamment les domaines suivants :

- Le soutien à la réforme de différents aspects du système judiciaire, tels que la réforme
institutionnelle, la formation professionnelle, la gestion des tribunaux, l’accès à l’aide judiciaire, etc.
(Albanie, Arménie, Moldova, Turquie, Ukraine) ;

- Le soutien aux politiques de lutte contre la corruption (Albanie, Moldova, Turquie, Ukraine) ;

- La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (Moldova, Fédération de
Russie, Ukraine) ;

- Le soutien au réseau de Procureurs en Europe du Sud Est ;

- La réforme pénitentiaire et la gestion des établissements carcéraux (Turquie, Bosnie-Herzégovine).

9. Les principaux résultats obtenus concernant l’Etat de droit comprenaient, entre autres :

- Un certain nombre de tribunaux pilotes en Turquie ont amélioré leur système de gestion et les
compétences professionnelles de leur personnel auxiliaire ont été développées ;

- Le réseau des procureurs en Europe du Sud-est est pleinement opérationnel et, par des échanges
et contacts réguliers concernant les outils et procédures de travail, il a amélioré la coopération
nationale et transfrontalière ;

- Grâce au programme concerné, la Fédération de Russie est désormais dotée d'un système de
surveillance pleinement opérationnel pour le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme.

10. Démocratie et bonne gouvernance : huit Programmes conjoints concernant la démocratie et la
bonne gouvernance ont été mis en œuvre en 2009. Ils couvraient notamment les secteurs suivants :

- Le soutien à des élections libres et équitables (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, Moldova) ;

- Le réseau des Ecoles d’études politiques (multilatéral ; 16 écoles) ;

- Le réseau de leadership de la société civile (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, Moldova, Ukraine).

- La promotion du Forum européen de Chypre (Chypre) ;

- Le soutien aux institutions parlementaires (Serbie, Monténégro) ;

- Le renforcement de l’autonomie locale (Monténégro, Serbie, « l’ex-République yougoslave de
Macédoine »).
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11. Les principaux résultats obtenus concernant la démocratie et la bonne gouvernance comprenaient :

- Grâce au programme « Elections libres et équitables », la Géorgie, l’Azerbaïdjan et la Moldova ont
bénéficié d’une assistance préélectorale complète qui a fortement contribué à l’amélioration de la
législation et de la pratique électorales. L’assistance fournie à l’Arménie au titre de ce programme
était de nature limitée en raison du retard pris dans la signature du programme ;

- Quelques 600 leaders de jeunesse d’Europe orientale, d’Europe du Sud-est et du Caucase du Sud
ont reçu une formation de haut niveau concernant la démocratie pluraliste, les droits de l’homme et
l’Etat de droit et ont participé à l’Université d’été de la Démocratie à Strasbourg ;

- Grâce à la formation aux processus, normes et valeurs démocratiques européennes, les capacités
des leaders de la société civile ont été renforcées et leurs compétences organisationnelles et
communicationnelles améliorées ;

- Les programmes locaux consacrés à la démocratie ont contribué à la consolidation du cadre
juridique et institutionnel des pouvoirs locaux dans les pays concernés.

12. Cohésion sociale : quatre Programmes conjoints concernant la cohésion sociale ont été mis en
œuvre en 2009. Ils portaient notamment sur :

- La coordination de la sécurité sociale et réformes de la sécurité sociale en Europe du Sud-est ;

- La mission d'observation et de suivi du recensement au Kosovo∗ ;

- L’élaboration de plans d’action nationaux pour les Roms et la lutte contre les stéréotypes négatifs
auxquels sont confrontés les Roms (Moldova et Ukraine) ;

- Une Europe des responsabilités sociales et partagées (multilatéral).

13. Les principaux résultats obtenus concernant la cohésion sociale comprenaient :

- La coordination des systèmes de sécurité sociale des pays bénéficiaires des programmes a été
renforcée, et facilite actuellement les réformes institutionnelles, législatives et administratives dans
le domaine de la protection sociale dans les pays concernés, conformément aux normes
européennes ;

- Des progrès ont été enregistrés dans la mise en conformité de la législation et de la pratique
nationales s’agissant des questions touchant aux Roms avec les normes européennes ; des
mécanismes nationaux ont été établis pour la planification, la mise en œuvre et le suivi des plans
d’action nationaux en faveur des Roms ;

- Un bilan des progrès enregistrés dans la mise en œuvre du recensement pilote de 2006 et les
recommandations tests sur le terrain de 2008 (Kosovo*).

14. Culture et dialogue interculturel : quinze Programmes conjoints ont été mis en œuvre en 2009
concernant la culture et le dialogue interculturel. Ils portaient notamment sur :

- Le soutien aux réformes de l’éducation, et en particulier de l’enseignement supérieur (Europe du
Sud Est) ;

- Le soutien à une vaste réforme de la politique de l’éducation et de la pratique au Kosovo*;

- L’accord de partenariat cadre dans le domaine de la jeunesse ;

- Centre Nord Sud - Education et sensibilisation aux questions mondiales/développement en Europe
et au-delà ;

- Le soutien aux politiques culturelles et relatives au patrimoine culturel (Europe du Sud Est ; pays de
l’initiative de Kiev) ;

∗ « Toute référence au Kosovo, mentionnée dans ce texte, que ce soit le territoire, les institutions ou la population, doit se comprendre
en pleine conformité avec la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité des Nations Unies et sans préjuger du statut du Kosovo. »
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- Les Journées européennes du patrimoine ;

- Les Cités interculturelles ;

- Les minorités en Russie : développer la culture, les langues, les médias et la société civile.

15. Les principaux résultats obtenus concernant la culture et le dialogue interculturel comprenaient :

1. Les programmes de soutien à l’éducation en Europe du Sud-est (en particulier, en Bosnie-
Herzégovine, Serbie) ont accéléré les réformes dans un certain nombre de domaines
(reconnaissance des diplômes, assurance qualité, révision de la législation) et ont amélioré la mise
en œuvre des principales normes de la politique européenne dans l’Espace européen de
l'enseignement supérieur (processus de Bologne). Une vaste réforme de la politique de l'éducation
et de la pratique a été soutenue dans sept domaines clés au Kosovo* : l'éducation à la citoyenneté
démocratique, la formation des enseignants, l'éducation pour les Roms, enseignement de l'histoire,
l'enseignement des langues, la réforme de l'enseignement supérieur, la révision législative ;

2. En ce qui concerne l'Accord cadre de partenariat dans le domaine de la jeunesse, des résultats ont
été obtenus dans la formation des multiplicateurs de la jeunesse sur les droits de l'homme, en
particulier dans la région euro-méditerranéenne ainsi que dans le développement de la recherche
sur la jeunesse ;

3. Les programmes sur le patrimoine culturel ont contribué à étoffer les capacités institutionnelles, en
facilitant l’adoption de stratégies de financement public et privé s’inscrivant dans le long terme et la
réhabilitation de sites culturels. Au Kosovo*, l’accent a été en particulier placé sur l’utilisation du
patrimoine culturel en tant qu’outil de réconciliation et de dialogue entre les communautés ;

4. Les Journées européennes du patrimoine ont renforcé les relations avec les médias et l'organisation
d'un grand Forum européen du patrimoine sur le thème « Patrimoine, créativité et innovation ». Les
Journées européennes du patrimoine sont célébrés maintenant dans 49 Etats et elles restent une
action à haute visibilité ;

5. Des stratégies urbaines pour le dialogue interculturel avec les pouvoirs locaux, les médias, les
institutions des villes et la société civile ont été mises en œuvre, en s’attachant tout particulièrement
à la gouvernance participative. Une « méthodologie d'examen par les pairs », des modules de
formation sur la diversité des médias, des chartes de la diversité pour les institutions publiques et un
réseau d'ONG ont été élaborés ou mis sur pied ;

6. L'objectif du programme « Les minorités en Russie: la culture en développement, la langue, les
médias et la société civile » est de promouvoir les minorités ethniques et nationales de la Russie et
une meilleure reconnaissance de leur intégrité spécifiques en ce qui concerne la culture, l'éducation,
les langues, les médias et la société civile, et notamment pour renforcer le cadre juridique pour les
minorités ethniques et nationales à la lumière des normes du Conseil de l'Europe. Le programme
est mise en œuvre dans plusieurs régions pilotes, et les parties prenantes comprennent à la fois la
société civile et des représentants des autorités russes.

16. 38 Programmes conjoints, la plupart pluriannuels, sont actuellement en cours (date de référence :
1er mai 2010), sur la base d’une enveloppe budgétaire globale de 65 millions d’euros à laquelle l’Union
européenne contribue à hauteur de 55 millions d’euros (85%) et le Conseil de l’Europe à hauteur de
10 millions d’euros (15%). Rappelant que l’enveloppe budgétaire globale en 2009 était de 80,2 millions
d’euros, il est probable qu’une enveloppe d’un montant similaire soit atteinte avant la fin de l’année 2010.

17. Durant les quatre premiers mois de l’année 2010, la mise en œuvre de huit nouvelles activités et
nouveaux Programmes conjoints a débuté, dotés d’une enveloppe budgétaire globale de 12,3 millions
d’euros. La contribution de l’Union européenne au financement de ces programmes s’élève à 11,4 millions
d’euros (93%) et celle du Conseil de l’Europe à 868.700 euros (7%). Plusieurs programmes
complémentaires ont été proposés et sont en cours de négociation. Leur signature est attendue avant la fin
de l’année 2010.

* « Toute référence au Kosovo, mentionnée dans ce texte, que ce soit le territoire, les institutions ou la population, doit se comprendre
en pleine conformité avec la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité des Nations Unies et sans préjuger du statut du Kosovo. »
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18. Parmi les programmes dont la mise en œuvre a commencé en 2010, certains méritent d’être
soulignés : Programme de soutien à la démocratie pour la Moldova (4 millions d’euros) ; Améliorer le rôle
des autorités judiciaires suprêmes en Turquie (3,3 millions d’euros) ; Renforcer les capacités de la Direction
des biens confisqués et Améliorer le système de confiscation des produits du crime en Serbie (2,1 millions
d’euros). Les négociations finales sont engagées concernant une « Facilité européenne de partenariat »
(4 millions d’euros) : il s’agit d’un outil innovant destiné à faciliter les réactions rapides et des activités ad hoc
dans les six pays bénéficiaires du Partenariat oriental de l’Union européenne (Arménie, Azerbaïdjan,
Belarus, Géorgie, Moldova et Ukraine).
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etéquitables
dans

le
C
aucase

du
sud

eten
M
oldova

IED
D
H

2007/140-322
01/01/2008

30/04/2010
500

000
500

000
1
000

000
R
ussie

:
Projetcontre

la
corruption,le

blanchim
ent

d’argentetle
financem

entdu
terrorism

e
(M
O
LI-R

U
2)

TAC
IS

2006/126-126
19/12/2006

18/06/2010
150

000
3
000

000
3
150

000
R
ussie

:
R
enforcerla

capacité
des

professionnels
du

droitetdes
autorités

de
m
aintien

de
l’ordre

à
appliquerla

C
ED
H
dans

les
procédures

juridiques
internes

eten
pratique

IED
D
H

2006/132/384
22/12/2006

21/06/2010
950

000
950

000
1
900

000
R
ussie

:
M
inorités

en
R
ussie

:développerles
langues,la

culture,les
m
édias

etla
société

civile
2008/170-400

17/02/2009
16/02/2012

250
000

2
500

000
2
750

000

5IA
P
:Instrum

entd’aide
de
préadhésion.

A
E
R
:A
gence

européenne
pourla

reconstruction.
C
A
R
D
S
:A
ssistance

com
m
unautaire

pourla
reconstruction,le

développem
entetla

stabilisation.
TA
C
IS
:A
ssistance

technique
pourla

C
om
m
unauté

des
É
tats

indépendants.
IE
D
D
H
:Instrum

enteuropéen
pourla

dém
ocratie

etles
droits

de
l’hom

m
e.



C
M
(2010)52

addfinal
10

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire

de
l’U
E
6

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du

contrat
C
ontribution

du
C
onseilde

l’Europe

C
ontribution
de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

U
kraine

:
Suividu

Projetcontre
le
blanchim

ent
d’argentetle

financem
entdu

terrorism
e

M
O
LI-U

A2
TAC

IS
2006/120-437

01/05/2006
30/04/2009

300
000

5
000

000
5
300

000
U
kraine

:
Soutien

à
la
bonne

gouvernance
:Projet

contre
la
corruption

TAC
IS

2005/120-157
08/06/2006

31/12/2009
250

000
1
500

000
1
750

000
U
kraine

:
Transparence

etefficacité
du
systèm

e
judiciaire

TAC
IS

2007/141-439
02/06/2008

01/12/2010
600

000
5
400

000
6
000

000
U
kraine

:
D
roits

des
fem

m
es
etdes

enfants
EN
PI

2008/163-498
29/08/2008

28/08/2010
120

000
1
080

000
1
200

000
U
kraine

:
Prom

otion
des

norm
es
européennes

dans
l’environnem

entdes
m
édias

ukrainiens
TAC

IS
2007/146-597

01/09/2008
30/04/2010

120
892

1
088

026
1
208

918
R
égional:
Encouragem

entd'une
culture

des
droits

de
l'H
om
m
e
en
U
kraine

etdans
le
C
aucase

du
Sud

IED
D
H

D
D
H
/2006/126-720

05/12/2006
04/04/2009

995
000

995
000

1
990

000
R
égional:
R
enforcerles

capacités
nationales

à
concevoir,appliquer,suivre

etcom
m
uniquer

surles
plans

d'action
nationaux

pourles
R
om
s
etla

lutte
contre

les
stéréotypes

négatifs
auxquels

sontconfrontés
les

R
om
s

IED
D
H

2007/140-326
01/01/2008

30/06/2009
200

001
200

000
400

001
R
égional:
R
éseau

Leadership
-société

civile
en

U
kraine,M

oldova
etC

aucase
du
Sud

IED
D
H

2007/140-325
01/01/2008

31/12/2009
400

000
350

000
750

000
R
égional:
Liberté

d’expression
etd’inform

ation
et

liberté
des

m
édias

dans
le
C
aucase

du
Sud

eten
M
oldova

IED
D
H

2007/140-324
01/01/2008

31/12/2009
510

000
500

000
1
010

000

6IA
P
:Instrum

entd’aide
de
préadhésion.

A
E
R
:A
gence

européenne
pourla

reconstruction.
C
A
R
D
S
:A
ssistance

com
m
unautaire

pourla
reconstruction,le

développem
entetla

stabilisation.
TA
C
IS
:A
ssistance

technique
pourla

C
om
m
unauté

des
É
tats

indépendants.
IE
D
D
H
:Instrum

enteuropéen
pourla

dém
ocratie

etles
droits

de
l’hom

m
e.
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M
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addfinal

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire
de
l’U
E
7

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du

contrat
C
ontribution

du
C
onseilde

l’Europe

C
ontribution
de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

R
égional:
C
om
battre

les
m
auvais

traitem
ents

et
l’im
punité

dans
le
C
aucase

du
Sud,en

U
kraine

eten
M
oldova

IED
D
H

2007/165-700
01/01/2009

31/12/2010
950

000
950

000
1
900

000
R
égional:
Program

m
e
régionalInitiative

de
Kiev

:1er
contrat–

Projetpilote
pourla

réhabilitation
du

patrim
oine

cultureldans
les

villes
historiques

2009-11768
01/09/2009

31/08/2010
100

000
100

000
200

000
Turquie
Soutien

à
l’organisation

judiciaire
IAP

TR
0601.04/001

01/12/2007
30/11/2009

0
3
005

328
3
005

328
Ethique

etprévention
de
la
corruption

IAP
TR
601-08

01/12/2007
30/11/2009

150
000

1
350

000
1
500

000
D
issém

ination
des

pratiques
des

prisons
m
odèles

etprom
otion

de
la
réform

e
des

prisons
IAP

TR
702

18-01/001
01/03/2009

31/08/2011
0

2
975

590
2
975

590

M
ultilatéral

M
ise

en
place

d’un
réseau

actifde
structures

non
judiciaires

etindépendantes
des

droits
de

l‘hom
m
e

IED
D
H

C
R
IS
EID

H
R

2007/140-327
01/01/2008

31/12/2009
450

000
450

000
900

000
C
ités

interculturelles
:gouvernance

et
politiques

pourdes
com

m
unautés

diversifiées
2007-4137

01/01/2008
31/12/2009

313
871

396
647

710
518

Soutien
à
la
m
ise

en
œ
uvre

de
la
C
onvention

surla
diversité

biologique
Program

m
e
de
travailsurles

zones
protégées

dans
la
politique

de
voisinage

de
l’U
E
;Zone

EstetR
ussie

:R
éseau

Em
eraude

D
C
I-EN

V/2008/149-825
06/12/2008

05/12/2011
0

1
484

000
1
484

000
Accord

de
gestion

conjointe
pourle

développem
entde

l’éducation
etde

la
sensibilisation

du
public

en
Europe

etau
delà

D
C
I-N
SA/2008/168-814

01/01/2009
31/12/2011

414
720

900
000

1
314

720

7IA
P
:Instrum

entd’aide
de
préadhésion.

A
E
R
:A
gence

européenne
pourla

reconstruction.
C
A
R
D
S
:A
ssistance

com
m
unautaire

pourla
reconstruction,le

développem
entetla

stabilisation.
TA
C
IS
:A
ssistance

technique
pourla

C
om
m
unauté

des
É
tats

indépendants.
IE
D
D
H
:Instrum

enteuropéen
pourla

dém
ocratie

etles
droits

de
l’hom

m
e.



C
M
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addfinal
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Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire
de
l’U
E
8

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu

contrat
Fin

du
contrat

C
ontribution

du
C
onseilde
l’Europe

C
ontribution

de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

R
éseau

des
Ecoles

d’Etudes
politiques

IED
D
H

2008/168-721
01/01/2009

31/12/2010
1
759

500
1
759

500
3
519

000
C
ités

interculturelles
:gouvernance

etpolitiques
pourdes

com
m
unautés

diversifiées
2009-11787

16/12/2009
15/12/2010

68
394

50
000

118
394

D
ivers
C
hypre:
Prom

ouvoirle
conceptdu

C
dE

«
d’Académ

ie
d’Etudes

politiques
»

R
èglem

ent
du
C
onseil

389/2006
2007/137-288

27/08/2007
28/08/2010

100
250

600
000

700
250

Journées
européennes

du
patrim

oine
2008

2008-0572/001-001
01/03/2008

28/02/2009
99
526

95
000

194
526

U
ne
Europe

des
responsabilités

sociales
01/06/2008

31/12/2009
101

179
249

821
351

000
Journées

européennes
du

patrim
oine

2009
2009-0263/001/001

01/03/2009
28/02/2010

95
000

95
000

190
000

Accord-cadre
de
partenariatdans

le
dom

aine
de
la
jeunesse,2007-2009

(prolongé
jusqu’au

30
juin

2010)

Program
m
e

Jeunesse
en
action

U
n
accord

spécifique
pourle

1ersem
estre

2010
esten

cours
d’élaboration

01/01/2007
30/06/2010

600
000

600
000

1
200

000
Initiative

de
l’U
E
surl’Etatde

droit
en
Asie

C
entrale

IED
D
H

2009/220-187
16/12/2009

15/12/2011
0

600
000

600
000

TO
TA
L

14
146

178
66
041

693
80
187

871

8IA
P
:Instrum

entd’aide
de
préadhésion.

A
E
R
:A
gence

européenne
pourla

reconstruction.
C
A
R
D
S
:A
ssistance

com
m
unautaire

pourla
reconstruction,le

développem
entetla

stabilisation.
TA
C
IS
:A
ssistance

technique
pourla

C
om
m
unauté

des
É
tats

indépendants.
IE
D
D
H
:Instrum

enteuropéen
pourla

dém
ocratie

etles
droits

de
l’hom

m
e.
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Tableau
2

A
ctivités

etProgram
m
es
conjoints

du
C
onseilde

l’Europe
etde

l’U
nion

européenne
en
2010

(au
1
erm

ai2010)

B
énéficiaire

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire
de
l’U
E

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du
contrat

C
ontribution

du
C
onseilde
l’Europe

C
ontribution

de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

Europe
du
Sud-est

A
lbanie

:
Lutte

contre
la
corruption

IAP
2009/212-599

01/09/2009
28/02/2012

130
000

2
000

000
2
130

000
B
osnie-H

erzégovine
:
G
estion

efficace
des

Prisons
IAP

2008/168-301
01/02/2009

31/07/2010
188

376
600

000
788

376

B
osnie-H

erzégovine
:
R
enforcerl’enseignem

ent
supérieur(SH

E
III)

IAP
2008/164-500

15/02/2009
14/02/2011

100
000

400
000

500
000

M
onténégro

:
R
enforcerl’autonom

ie
locale

IAP
2009/213-348

01/09/2009
28/02/2011

50
000

200
000

250
000

S
erbie

:
R
enforcerl’autonom

ie
locale

IAP
2009/201-621

29/04/2009
30/04/2012

200
000

2
000

000
2
200

000

S
erbie

:

R
enforcerles

capacités
de
la

D
irection

des
biens

confisqués
-

Am
éliorerle

systèm
e
de

confiscation
des

produits
du

crim
e

IAP
2010/232-748

01/04/2010
31/03/2013

140
000

2
000

000
2
140

000

K
osovo* *:

M
ission

d’observation
etde

suivi
du
recensem

ent
AER

05KO
S01/06/008

15/05/2006
15/11/2010

288
500

594
931

883
431

K
osovo*

:

Education
au
Kosovo*:

Interculturalism
e
etProcessus

de
Bologne

IAP
2008/157-942

10/06/2008
09/06/2011

150
000

1
400

000
1
550

000

K
osovo*

:
Soutien

U
E/C

dE
à
la
prom

otion
de
la
diversité

culturelle
IAP

2009/219-555
15/10/2009

14/04/2012
275

000
2
500

000
2
775

000

R
égional:

Projetintégré
de
réhabilitation

Etude
du
patrim

oine
architectural

etarchéologique
en
Europe

du
Sud-est(IR

PP-SAAH
)–

5e
C
ontratU

E/C
dE

C
AR
D
S

C
ontrat2007-2009

2007-4113
01/12/2007

30/11/2010
300

000
300

000
600

000

*«
Toute

référence
au
K
osovo,m

entionnée
dans

ce
texte,que

ce
soitle

territoire,les
institutions

ou
la
population,doitse

com
prendre

en
pleine

conform
ité
avec

La
R
ésolution

1244
du
C
onseilde

S
écurité

des
N
ations-U

nies
etsans

préjugerdu
statutdu

K
osovo.»



C
M
(2010)52

addfinal
14

B
énéficiaire

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire
de
l’U
E

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du
contrat

C
ontribution

du
C
onseilde
l’Europe

C
ontribution

de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

R
égional:

Program
m
e
régionalde

coordination
:sécurité

sociale
et

réform
e
de
la
sécurité

sociale
en

Europe
du
Sud-est

IAP
2008/153-292

01/03/2008
30/11/2010

219
613

1
976

509
2
196

122
Europe

de
l’EstetC

aucase
du

Sud

A
rm
énie

:
Soutien

à
l’accès

à
la
justice

TAC
IS

2009/2154011
01/08/2009

30/11/2011
198

075
3
961

502
4
159

577

G
éorgie

:
Projetsurla

cybercrim
inalité

2009/205-431
01/06/2009

31/05//2010
20
000

200
000

220
000

M
oldova

:

Indépendance
renforcée,

transparence
etefficacité

de
la

justice
TAC

IS
2006/123-766

01/10/2006
30/06/2010

300
000

3
000

000
3
300

000

R
égional:

Soutenirdes
élections

libres
et

équitables
dans

le
C
aucase

du
sud

eten
M
oldova

IED
D
H

2007/140-322
01/01/2008

30/04/2010
500

000
500

000
1
000

000

M
oldova

:
Program

m
e
de
soutien

à
la

dém
ocratie

IS
:

2009/226-597
04/01/2010

03/07/2011
0

4
000

000
4
000

000

Fédération
de

R
ussie

:

Projetcontre
la
corruption,le

blanchim
entd’argentetle

financem
entdu

terrorism
e

(M
O
LI-R

U
2)

TAC
IS

2006/126-126
19/12/2006

18/06/2010
150

000
3
000

000
3
150

000

Fédération
de

R
ussie

:

R
enforcerla

capacité
des

professionnels
du
droitetdes

autorités
de
m
aintien

de
l’ordre

à
appliquerla

C
ED
H
dans

les
procédures

juridiques
internes

et
en
pratique

IED
D
H

2006/132/384
22/12/2006

21/06/2010
950

000
950

000
1
900

000

Fédération
de

R
ussie

:

M
inorités

en
R
ussie

:développer
les

langues,la
culture,les

m
édias

etla
société

civile
D
élégation

U
E

M
oscou

2008/170-400
17/02/2009

16/02/2012
250

000
2
500

000
2
750

000

U
kraine

:
Transparence

etefficacité
du

systèm
e
judiciaire

TAC
IS

2007/141-439
02/06/2008

01/12/2010
600

000
5
400

000
6
000

000

U
kraine

:
D
roits

des
fem

m
es
etdes

enfants
EN
PI

2008/163-498
29/08/2008

28/08/2010
120

000
1
080

000
1
200

000
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B
énéficiaire

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire
de
l’U
E

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du
contrat

C
ontribution

du
C
onseilde
l’Europe

C
ontribution

de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

U
kraine

:

Prom
otion

des
norm

es
européennes

dans
l’environnem

entdes
m
édias

ukrainiens
TAC

IS
2007/146-597

01/09/2008
30/04/2010

120
892

1
088

026
1
208

918

R
égional:

C
om
battre

les
m
auvais

traitem
ents

etl’im
punité

dans
le

C
aucase

du
Sud,en

U
kraine

et
en
M
oldova

IED
D
H

2007/165-700
01/01/2009

31/12/2010
950

000
950

000
1
900

000

R
égional:

Program
m
e
régionalInitiative

de
Kiev

:1ercontrat–
Projetpilote

pourla
réhabilitation

du
patrim

oine
cultureldans

les
villes

historiques
C
ulture

2007
2009-11768

01/09/2009
31/08/2010

100
000

100
000

200
000

Turquie

Turquie

D
issém

ination
des

pratiques
des

prisons
m
odèles

etprom
otion

de
la
réform

e
des

prisons
IAP

TR
702

18-01/001
01/03/2009

31/08/2011
0

2
975

590
2
975

590

Turquie

Am
éliorerle

rôle
des

autorités
judiciaires

suprêm
es
dans

le
respectdes

norm
es
européennes

IAP
TR
801

18-01/001
09/01/2010

08/07/2012
127

500
3
172

500
3
300

000
M
ultilatéral

M
ultilatéral

Soutien
à
la
m
ise

en
œ
uvre

de
la

C
onvention

surla
diversité

biologique
Program

m
e
de
travailsurles

zones
protégées

dans
la
politique

de
voisinage

de
l’U
E
;

Zone
EstetR

ussie
:R
éseau

Em
eraude

D
C
I-

EN
V/2008/149-
825

06/12/2008
05/12/2011

0
1
484

000
1
484

000

M
ultilatéral

Accord
de
gestion

conjointe
pour

le
développem

entde
l’éducation

etde
la
sensibilisation

du
public

en
Europe

etau-delà

D
C
I-

N
SA/2008/168-

814
01/01/2009

31/12/2011
414

720
900

000
1
314

720

M
ultilatéral

R
éseau

des
Ecoles

d’Etudes
politiques

IED
D
H

2008/168-721
01/01/2009

31/12/2010
1
759

500
1
759

500
3
519

000
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B
énéficiaire

Titre
du
contrat

Ligne
budgétaire

de
l’U
E

R
éférence

du
contrat

D
ébutdu
contrat

Fin
du

contrat
C
ontribution

du
C
onseilde

l’Europe

C
ontribution
de
l’U
nion

européenne

M
ontant

totalEU
R

M
ultilatéral

C
ités

interculturelles
:gouvernance

etpolitiques
pourdes

com
m
unautés

diversifiées
2009-11787

16/12/2009
15/12/2010

68
394

50
000

118
394

M
ultilatéral

Projetconjointde
l’Agence

des
droits

fondam
entaux

de
l’U
E
etla

C
oureuropéenne

des
droits

de
l’hom

m
e.Production

d’un
m
anuel

surla
jurisprudence

relative
à
la

non-discrim
ination

11/01/2010
10/122/2010

0
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